
Les NAO : qu'est-ce que c'est ?
 

Les Négociations Annuelles Obligatoires ont généralement lieu une fois par an et sont
l'occasion pour tous les salariés de porter des revendications collectives visant à
améliorer leurs conditions de travail et de rémunération. 

Bien que portées dans les négociations par les délégués syndicaux, les revendications
doivent être élaborées pour et par l'ensemble des salariés, syndiqués ou non. 

A Magellium-Artal, les NAO ont
commencé

Pour plus de détails sur la CGT
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Face à l'inflation inédite, l'urgence de revaloriser nos salaires.

Suite à la pandémie, la reprise économique dans notre secteur est à présent confirmée et
les donneurs d'ordre enregistrent des bénéfices records. 

Cette reprise rapide s'est accompagnée d'une forte augmentation des prix, amplifiée par
la crise énergétique et par la guerre en Ukraine. En mai 2022, l'Insee estimait à 5.2%
l'inflation moyenne sur un an, un taux inédit depuis 37 ans et qui devrait atteindre 10% d'ici
la fin de l'année. 

Nous ne pourrons faire face à cette envolée du coût de la vie si nos salaires ne suivent
pas. C'est pourquoi la CGT, en collaboration avec la CFDT et REV, a cette année décidé
de placer la question des salaires et du pouvoir d'achat  au centre des négociations
annuelles.  

Nous faisons face à un turnover important, seule solution pour beaucoup de voir leur
rémunération augmenter. Mais il y a deux impasses à ce phénomène:

1) il nous force à quitter un environnement de travail et des projets que nous avons mis du
temps à construire. 

2) il en laisse forcément certains sur le carreau puisque tous ne pourront en profiter.

Il y a une autre alternative, celle de défendre collectivement la nécessité d'une
revalorisation de nos salaires. 

Ces revendications n'auront de poids que si elles sont portées par le plus grand nombre.
C'est pourquoi nous vous invitons à en discuter avec nous afin d'élaborer, de préciser, de
chiffrer l'ensemble des points que nous souhaitons aborder dans les négociations. 

Pour nous contacter, rapprochez vous des élus CSE de la CGT. 

https://www.cgt.fr/


